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Nom du dispositif : Module ISIS 

Critères d’éligibilité : mineurs 15-16 ans en 

grande difficultés, notifié MDPH 

Objectifs : Renouer avec l’école, réinsérer 

dans un parcours de formation, remobiliser 

vers les apprentissages 

Procédure : Demande auprès la DAEPS IEN-IO 

(faisant suite à passage en cellule de situations 

complexes) 

 

Nom du dispositif : Classe relais Ste Lucie 

Critères d’éligibilité : mineurs 15-16ans, sans 

notification MDPH -  

Objectifs : Renouer avec l’école, réinsérer sans 

un parcours de formation, remobiliser vers les 

apprentissages 

Procédure : Demande auprès de la DAEPS IEN-IO 

(faisant suite à passage en cellule de situations 

complexes)  

 

 

Nom du dispositif : PAR (fusion du Parcours Alternatif 

Scolaire et du Dispositif de Prévention du Décrochage 

Scolaire (septembre2020) 

Critères d’éligibilité : Elève en voie de décrochage. Sans 

notification MDPH.  

Objectifs : Favoriser l’acquisition de la posture d’élève. 

Entrer dans un parcours de réussite. Eviter le décrochage 

Procédure : Demande auprès de la DAEPS 

Nom du dispositif : ARO 

Critères d’éligibilité : Elève de la 6ème à la 3ème 

en phase de démobilisation 

Objectifs : Remobiliser l’élève scolairement, 

travailler sa posture d’élève 

Procédure : demande dossier ARO rue du 

Général Bourbaki 
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